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L
e développement massif et contraint du té-

létravail a fait sauterun certain nombre de

verrous : des entreprises se sont équipéesen
outils numériques, des managers ont découvert

que la productivité de leurs équipes nes’était pas

effondréeavecle travail àdomicile, dessalariésont

appréciéla diminution de leur temps detransport.

Parallèlement,cet apprentissage forcené a aussi
montré les limites d'un télétravailà 100% : risquede
déséquilibreentre vie professionnelleet vie person-

nelle, isolement pour les salariésles moins intégrés
dans l'entreprise,pertedu senscommun et du lien au
collectif de travail indispensableà l'innovationet à la

réactivité.

L'examendes situationsvécuespour les télétravail-
leurs et leursentreprisesmontrent que l'expérience
acquisetout au long de la pandémiea besoind'être
discutéeet analyséepourêtre assimiléeet constituer
un progrèsautantsur le plan social que sur celui de
l'efficacité.Les remontéesvenantdes entrepriseset

des salariéseux-mêmeslaissentapparaître en effet
une grandediversitéde situationsselon le métier, la

culture de l'entreprise,les choix et les conditionsde
viedechacundessalariés.Pourcertains,il s’agit d'une
liberté nouvelleet de la possibilitéd'échapperà cer-

taines contraintes ; pour d'autres,c'est le risqued'un
repli sur soi et des conditions de travail dégradées
compte tenu deconditionsde logementinadaptées.

La négociation entre partenaires
sociaux sur le télétravail apparaît
donc incontournable et urgente.
C'est la raison pour laquelleun ac-

cord cadre européena été négocié
et conclu dès le 22 juin 2020. Des

négociationsse sont ouvertesdans
de nombreusesentrepriseset l'ac-

cord européena étédéclinépar les
partenairessociauxfrançaisà l'au-

tomne 2020.

Bienévidemment,la facilitéconsiste
à échangerun encadrementdu té-
létravail (volontariat et réversibi-

lité, droit à la déconnexionet res-
pect de la vie privée, indemnité de
dédommagement et équipement
bureautique des télétravailleurs)
en échange des gains de produc-

tivité apportésà l'entreprise par le
travail à distance (gains d'espaces
de bureau,réduction du temps de
transport). Le nouveléquilibre, qui

au cas par cas, demandetoutefois
se dessine et qui reste à inventer

à être encadrépar des règlessus-
ceptibles d'éviter tous les risques
d'abus dans un sens ou dans un
autre, et ceci tout en ménageantla
souplessenécessaireau respectde
la diversité dessituations.

Pourtant,la situationestsansdoute
encore plus complexe. Le déve-

loppement du télétravail suppose
son hybridation avec le travail en

présentiel,qui demeurerabienévi-

demment. De ce fait, des ques-

tions nouvellesse posent en ma-

tière d'organisation du travail et
de compétences,notamment ma-

nagériales. Les managers devront
apprendre à animer une équipe à

distance. Certains,peu nombreux,
en avaientdéjà la pratique,d'autres
la découvrent et devront la déve-

lopper. De nouvellesoccasionsde
mainteniret dedévelopperles liens
sociaux devront également être
imaginées.

Le télétravail est finalement une
forme de travail parmid'autreset la

façon de le prendreen compte, de
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le développer,de le réguler, est liée
à la conception quechacunse fait

du travail et de l'entreprise. Le tra-

vail, en effet, estessentiel à lauto-

réalisation de soi, mais il est aussi
le principal élément de sociabilité
dans les sociétés humaines et la

base de l'œuvre commune qui ci-
mente la communauté humaine
que constitue une entreprise. Né-
gocier sur le télétravail,c'est négo-

cier sur le travail lui-mêmeet sur la

conception que nousen avons,au
sein de chaqueentreprise.

Le webinar organisé par l'institut
Erasmele 27 avril a abordécesdif-

férentes facettesen mettanten pré-

sence, de la façon la plus ouverte,
les pointsdevue respectifsde DRH,

de syndicalistes et d'experts. La

transcription des points de vue en

présence,sousforme dece dossier
publiéparle MagRH,viseà êtreutile
à tous ceux- dirigeants, managers,
DRH, représentants du personnel
et experts - qui aurontà mettre en
placeles dispositifsayant pour but
régulerau mieux la mise en œuvre
concrètedu télétravail.

INSTITUT ERASME

David Mahé

Président de Human & Work

Avant de parlerd'hybridation entre télétravail et tra-
vail, jevoudraispartagertroisélémentsdont nousde-
vons avoir consciencequ'ils placent le télétravailen
situationdetrésor menacé.

Depuis 15 ans, le télétravaila été toujours un trésor
pour la qualité de vie au travail, lié à une certaine li-

berté, à un bonéquilibreentre vie professionnelleet
vie personnelle,avec un vrai gain pour les salariés.
Tous les progrèsfaits depuisdesannéesallait dansce

sensde la qualité de vie au travail et d'un télétravail
facteur de protection des salariés.Or, durant la pan-
démie, nous avonsexpérimentédes formes de télé-

travail délétères,où le volontariat a disparucar il est
devenu contraint, où l'équilibre vie personnelle-vie
professionnellea été rompuavec100% de télétravail,
où la collaborationet le lien avec la vieen entreprisea

été mis en danger.

Second danger, le télétravail s'accompagne d'une
forte individualisation du travail. Beaucoupmettent
enavant legainenterme de productivitéindividuelle.
Or, jevois qued'autressedisentquele télétravailmet
aussien placedessalariésà la carte (je meconnecte
si je veux, avec les horairesque je veux). Cela pose
la questiondu lien avec le collectif et avec le travail,

avectout cequi fait lecommun auseinde l'entreprise.
Le télétravailpeut constituerune grandeliberté pour
ceuxqui ont les moyensde travaillerà la carte,mais
aussiunegrandesouffrancepourtousceuxqui n'ont
pascesmoyenset qui peinentà s'intégrerdansle col-
lectif.

Enfin, nousavonsfait cette annéeun apprentissage
accéléréde chosesqui influencerontdurablement le

monde de l'entreprise et du travail. Il y a 18 mois,on

considéraitquecertainsemplois n'étaientpascompa-

tibles avecle télétravailet on aconstatéque presque
tous l'étaient; nousétionssur des négociationsde 2
jours,3 ou4 jourspar moiset nousavonsdécouvert
qu'on pouvait augmenterconsidérablementces vo-
lumes ; nous pensionsque tout le mondeétaitplus ou
moins autonome et nousavonsdécouvertdes pro-
blèmes matériels,d’accès au numériqueet de sièges.
Nousavonsbesoinde fairefaceà la réalité de cet ap-

prentissage accélérédu télétravail.
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JeanChristophe BROCHET

Directeur desRessourcesHumaines. ENGIE

Articuler travail à distance et tra-

vail sur site

Pour lesentrepriseset lessalariés,la
crisesanitairea prouvé qu'unenou-

velle organisation du travail était

possible,souhaitableet souhaitée.

La conciliationde deux modesd’or-
ganisation de travail, télétravail et
travail au bureau, doit être sérieu-

sement considérée. Elle va venir
défier l'adaptabilitédes entreprises.
Une nouvelle conception du travail
est en train d'émerger.Elle vient se
heurter aux habitudes tradition-
nelles desorganisationssecaracté-

risant parun lieu detravail uniqueet
fixe.

De cette circonstance exception-

nelle, des enseignementspeuvent
être tirés mais les extrapoler de

manièredéfinitive, quantà l'avène-
ment d'une organisation en « full »

télétravail ou à un retour sur site à
temps complet par réactionà cette
période, serait incontestablement
périlleux.

La période de confinement a dé-

montré les avantages du travail à
distance(le maintiende la continui-

té d'activité,un gain surle temps de
transport, une meilleure flexibilité

du travail), mais a aussi relevédes
inconvénients (le manque d'équi-

pements adaptés, la perte du lien

Parmi les éléments que je souhaite mettre en avant,
il mesemblequ'il faut arrêter de négociersur le télé-

travail mais réapprendreà négociersur le travail. Le

télétravailestseulement un mode de localisationdu

travail, nousdevons reprendrel'opportunitédeques-
tionner le travail : à quoi sertle travail ? Commenttra-

vaillons-nous dans l'entreprise ? Comment celle-ci
décide de s'organiser? Et dans cette perspective,le

télétravailest un leviercommeun autre.

En termes d'organisation,de comportement profes-

sionnel et de pratiques managériales,il me semble
important que l'entreprise ait quelque chose à dire,
quelle nesoit passimplementà subirdesinnovations
technologiqueset des modes.Si vous interrogezdes
digital natives de moins de trente ans, ils n'ont pas

passéunebonne année.Ils peuventêtre à l'île de Ré

ou ailleurs, ce n'est pascela la qualité de vie au tra-
vail. C'estd'appartenir à un collectif et croiserdes col-
lègues expérimentésqui vous apprennentà grandir.
Est-cequ'onimagineuneéquipedefoot danslaquelle
chaque joueur s'entraînechacun deson côté ? L’en-
treprise est aussiun collectif qui a besoin de temps
communs.

Il y a par exemple des sujets comme le « on boar-

ding » : comment fait-on pourintégrerdes personnes
dans le collectif de l'entreprise? Cette interrogation
est valable pour intégrer desjeunes diplômés, pour
accueillir la vulnérabilité,le mentorat, l'apprentissage,
les politiques de handicap.Si on ne fait pasun effort
pour créerdu collectif y compris physique,nousau-
ront des difficultés. Autrepoint, l'innovation. Elle est
compliquée à gérer à distance. Il faut des moments,
qui peuventêtre peuorganisés,où lespersonnesse
croisent, débattent, regardent ensemble un objet.
Nous n'avons pas besoin d'accords pour organiser
la travail à la carte, mais d'accordspour organiser le

temps collectif que nous avonsà vivre dans l'entre-
prise. Un bonaccordsur l'organisationdu travail n'est
pasun accordqui va autoriser2, 3 ou 4 jours de télé-

travail par semaineou par mois, mais un accordqui
va décrire le moment collectif que l'on va vivre dans

l'entreprise. Il y a une lacunesur ce sujet aujourd'hui,
une pauvretédans lesaccordsdansce domaine.

Finalement,nousnedécrivonspas la façon dont l'en-

treprise souhaitetravailleret nousconsidéronsquece

serait finalement uneconcessionqui serait faite aux
salariés en les libérantdu télétravail. Le vrai sujet de

l'organisationdu travail concernela façon de préser-

ver à la fois l'efficacité de l'organisationdu travail et
des éléments de qualité de vie, d'équilibre entrevie

professionnelleet vie personnelle; comment je m'épa-

nouis au travail en contribuant au
fait collectif dansl'entreprise.

Il nes'agitdoncpasdefaireunemise
à jour des accords de télétravail,
uneadaptation de ce qui existait il

y a deuxans,maisplutôt defaire un
effort de description du travailetde
signer,nonpasdes accordsdetélé-

travail, maisdes accordssur le tra-

vail dansl'entreprise.
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social pouvant engendrer de l'iso-

lement, le développementdes TMS,

l'allongementdesduréesdetravail).
La miseen placed'un télétravailgé-
néralisé dansuncontexte d'urgence
a permis de lever certaines idées
reçuessur le télétravail, parfoisper-

çu comme un risqueen matière de
performance.

Une grande majorité des salariés
souhaitent continuer de télétravail-

ler même s'ils ont conscience que
cette organisation est génératrice
de difficultés en raison notamment
de conditions de télétravail impar-

faites et des conséquences néga-

tives d'une distanciation sociale
permanente.

Pour la majorité des entreprises, le

télétravail pratiqué avant la crise
était précédemmentune facilité of-

ferte à dessalariésvolontaires,bien
souvent pourdes raisonsde conve-

nance personnelle. Il va devenir un

standard et va coexisterde manière
systématique avec le travail au bu-
reau.

Les organisationsdu travail devront
doncêtre repenséespourpermettre
une forte complémentarité et une
synergiede cesdeuxmodesd'orga-

nisation du travail.

La gestion du travail à distance de-
vra êtreplusqualitative.

Contrairement à ce que beaucoup
pensent, le télétravail n'estpas fa-

cile à mettre enplace. Il présuppose
une exigencesupplémentaire d'or-
ganisation du fait qu'il se réalise au
domicile. Il ne peut pasêtre la dupli-

cation à sondomicile de l’organisa-
tion de l'activitésursite. Il estessen-

tiel d'effectuer cettedistinction afin
de maintenir un même niveau de

productivité que lors des journées
passéesdans les locaux de l'entre-

prise. Ainsi, pour bien s'organiser,il

est essentielde définir à l'avancele
temps detravail.Au bureau,l'emploi
du temps est généralement divisé

entre les heures de travail et les pauses.À domicile,
la procrastination peut vite devenir un obstacle sans
une bonneorganisation.Ainsi, il est judicieux de dé-

finir danssonagendal'heurede début dejournée,les
pauseset l'heurede la fin du travail.

Dansun mode de télétravail régulier,le matériel dont
disposele salarié au bureaudoit aussi être présentà

son domicile. L'entreprisepeut ainsi préconiservoire
subventionner l'achat d'équipements des télétra-

vailleurs (mobilier de bureau, fauteuil ergonomique,
casque audio, etc.). C'estd'ailleurs un sujet que les
CSSCT ne manqueront pas de souleverpour que les

règlesen matière de conditionsd'hygièneetde sécu-

rité soient appliquées de manière équivalenteaussi
biensur le site qu'audomicile.

Les salariés peuvent se voir proposer un autre type
d'espacealternatif tel l'usagede tiers-lieux (cowor-

king, corpoworking) pour les salariés ne disposant

pasd'un espacesuffisant à leurdomicile ou n'ont pas
la possibilitédecréerun espacedédié.

Un modèled'organisationhybridenepeutsefaire sans
unsoutien de solutions numériquesperformantes et
sécurisées.Tous ces outils et toutes ces connexions
à distance mettent aussi les entreprisesface au défi
majeur de la sécuritéinformatique pour limiter lesat-

taques agressivessur des équipements qui ne sont
plusconnectésauréseaud'entreprisemaisà internet.

Si l'organisationdu télétravail doit être repensée,il en
va de même pour le travail sur site. Les entreprises

vont vite prendre conscience quelles devront créer
desconditions favorablespourstimuler lessalariésà
revenirsursite et rendre le bureauattirant. Le bureau
devraapporter unevaleur ajoutéepour encouragerla

présencedessalariésausein de l'entreprise.

Les entreprises vont redéfinir les fonctions du site
pour qu'il corresponde à un lieu de rencontres « en

chairet en os ». L’organisation du travail en présen-
tiel doit se concentrer sur l'objectif que le bureaude-

vienne un espaced'échanges,de collaborationet de

créativité. Les salariésse rendrontà leurbureaupour
participeràdes réunionsou à desséancesdetravail et
pour maintenir descontacts avecleurscollègues.Les

salariésdevront concevoirl'entreprise comme un lieu

où il sera possiblederetrouver sonéquipe,de travail-

ler ensembleetde partagerdesmoments conviviaux.

Les entreprisesvont devoir recourir en quelquesorte
à une stratégie marketing pour encourager la pré-

sence de leurssalariésaubureau :
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• Repenserl'architecture intérieure du bâtimentet l'aménage-

ment de l'espace,

• L’attractivité du bureaupassepar unequalité de vie au travail

accrue(le confortacoustique, les aménagements,la luminosi-

té, la qualité de l’air, le climat social),

• La présencesursite doit désormaisprivilégier les rencontres,

professionnelleset informelles. Il est impératif de créer des
lieux propicesàces rencontres maisaussideproposerdenou-

velles activités d’entreprise(team building, brainstorming, ate-

liers créatifsou d’idéation, etc.),

• Le bureaudoit devenir un lieu « as a service ». Les salariés

doivent y trouverdes avantageset desservices qu'ils n’ont
pasà leur domicile et qui facilitent leur quotidien (servicede

conciergerie,activités dedétente,conférence, service de res-

tauration, etc...).

Si les deuxmodesd'organisationdu travail doivent être
réfléchisselonleurs enjeux propres,ils doiventêtrecom-
plémentaires pour assurerunel'efficacité globalede l'or-

ganisation du travail et unequalitédevieautravail. Pour
permettrecetteoptimisation,plusieursleviers sontenvi-

sageables:

• permettreaux salariésune rotation régulièreentre télétravail

et présenceau bureau qui tiennentcompte de leurs rythmes

personnels, des événementsimprévus et desimpératifs de

l’entreprise en leurdonnantparexemplela possibilité d'amé-

nager leurs horaireset leur tempsdeprésencesursite,

• formerles télétravailleurs aux outils collaboratifs préservantle

lien social (messagerie,Visio, chat),

• laisser une certainelatitudeaux salariésdansleur organisa-

Les changementsdans l'organisa-

tion du travail sont inéluctables. La

vision dessalariéset des managers
sur le télétravails'estprofondément
modifiée depuis mars 2020. Plus

personnene s'imagineêtreunique-

ment au bureau,et dans le même
temps nesouhaiteêtre à 100 % en
télétravail. Il s'agit d'un challenge
conséquentqui participeraà l'émer-

gence d'un modèled'entreprisedu-

rable, résilient et plus performant.

Jacques[AUVERGNE

Président du Groupement des IndustriesSidérurgiques et

Métallurgiques

Ce qui me frappe,c>est le besoin
de réglementerle télétravailque ce

soit parla loi auniveau de bexécutif

ou par accord au niveau des entre-

prises. Ceci a fait passerau second
plan la questionessentiellede l'or-

ganisation dutravail. Or neferait-on
pasmieux desecentrersur le travail
lui-même?

D'où une réflexion qui est rarement

abordéesur la répartitiondes pou-

voirs au sein de nos organisations.
Ce que j'observe,dans ce qui s'est
passéces derniersmois, c'est une
croissanceextraordinairede l'au-

to-organisation et de l'autonomi-

sation du travail .La questionqueje
meposeestdesavoircommentva-

t-on reconnaîtrecescapacitésd'au-

to-organisation quandonva revenir
à desorganisationsplus classiques.

Il faut aussi souligner le concept
de la «proximité distante». Com-
ment resterprochequandon està
distance? C’est très difficile. Si on
se recentresur le travail c'estcette
question qui prendra de l'impor-

tance. Les managersintermédiaires
ont de plus en plus de difficultés
pour gérer cette question.Le dia-

logue professionnelde terrainreste
encore très en retrait par rapport

lesméthodesdévaluationdevront être adaptées.Une évalua-

tion du travail afin de répondreauxattentesde chacun et de
moduler la journéeselonsesimpératifs personnelset profes-

sionnels,

adopterun principe d'aménagementen « flex office » afin de
moduler la présenceaubureauet d’optimiser les surfaces im-

mobilières,

développer les services et espacesde travail permettantla

synergie dessalariés à distance ou en présentiel (salle de ré-

union en visioconférence, rencontres à l'extérieur de l'entre-

prise, etc.),

former les salariés et les managers aux usageshybrides (ani-

mation de réunions avec dessalariés en salle et d'autresà
distance),

former lessalariés à la gestion desséquencementsdestemps
de travail (télétravail, travailsursite),

former les managersà despratiquesdemanagementrénovées

fondées surla délégation, l’autonomie, la dimension éthique
responsableet le développementde leurscollaborateurs.

tion construite sur la based’indicateurs et de livrables précis,

en fonction du métier de chacun, privilégiera la qualité des

réalisationsau tempspasséderrière un écran.
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82%de l'absencede plageshorairesde joignabilité,

33% des répondants se plaignent
d'uneanxiété inhabituelle,

Au total :

audialogue institutionnel alorsqu'il
devrait être la véritablesource d'ali-
mentation decelui-ci.

Le télétravail a peut être permis
d'ouvrir de nouveaux champs du
possible. C'est une opportunité
dans la mesure où l'auto-organisa-

tion asouvent permisde mieux faire
faceà la situation de crise.

Par contre, contrairement à ce qu'a
dit un autre intervenant, je pense
que tous les métiersnesont pas té-

létravai I lablés.La crisea, de fait, ac-
cru le fosséentrecols blancset cols

bleus. Il faudra combler ce fossé
maisje nesaispasencore de quelle
manière.

Enfin il faut souligner que la perte

du lien social est un danger très
important compte tenu de la ten-

dance actuelle à l'individualisation
des rapports humains. La perte du

collectif estuneréelle menacepour
le bon fonctionnement denos orga-

nisations.

JeanLuc MOLINS

Secrétaire National de l’UGICT-CGT

Télétravail : comment garantir ledroit à
LA DÉCONNEXION ?

Les enquêtes de la CGT et l'en-

quête réalisée par l'UGICT auprès
de 12000 répondants montrent
que le télétravail se heurte à de
gravesdifficultés pour les salariés ;

par exemple : Direccte, les agents
des services prioritaires travaillent
dansdetrès mauvaisesconditions :

stress,charge de travail augmentée
et cadencée,matériel informatique
non performant, des risques psy-

chosociaux sont à craindre.

40% d'uneaugmentation de la chargede travail,

78% de l'absenced'un droit à la déconnexion,

84%d'uneabsencede priseenchargepar l'entreprise
desfrais entraînés,

97% de l'absenced'équipementergonomique.

Ainsi, selonle baromètreViaVoice/Secafi réalisépour
la CGT (2020) :

• 64% des personnesinterrogéesestimentque la pratique

du télétravailest insuffisammentencadrée,
• 75% qu elles ne protègentpas le salarié d’une duréedu

travail excessive et du droit à la déconnexion,

• à 76%d'entreelles, il arrive d'utiliserleuréquipementpro-

fessionnel surleur tempspersonnel,

• 69%souhaiteraientbénéficierd'un droit à la déconnexion.

Différentsaccordsd'entreprises,dès avant l'explosion

du télétravail,ont été concluafin defaire en sorte que

ce droit soit respecté.

La Poste,accordégalité professionnelle entreles Femmes et
les Hommes,3 juillet 2015

«Lestechnologies de l’informationet de la communi-

cation (TIC) font partie intégrantede l'environnement
de travail et sont nécessairesau bon fonctionnement
de l'entreprise.

Porteusesde lien social,facilitant leséchangeset l'ac-

cès à l'information, elles doivent toutefois être utili-

sées à bon escient,dans le respectdes personneset
de leurvie privée.

En ce sens,chacundevra agirde la sorte :

• Que l’usage de la messageriene puissese substituerau

dialogueet auxéchangesphysiquesou oraux qui contri-

buent au lien social dans les équipeset préviennentde

l'isolement.

• Que le droit à la «déconnexion»de chacun,en dehorsde

son temps de travail effectif, soit respecté.L'usage de la

messagerieprofessionnelleou du téléphoneen soiréeou

en dehorsde jours travaillésdoit êtrejustifié par la gravi-

té et l'urgenceet/ou l'importanceexceptionnelledu sujet

traité. Il est rappeléquenul n'est quoi qu'il en soit tenu de

répondreaux mails ou messages,SMS, adressésdurant

cespériodes.
• En dehorsdesjours et horaireshabituelsde travail, le ré-

dacteur d'un messagedevra utiliser les fonctions d'envoi

différé. Danstous les cas, La Postes'engageà généraliser

SOMMAIRE
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garantis-

l'ajout de la phrasesuivanteà sa signature:«les e mails

queje pourrais envoyerendehorsdesheuresde travail ne

requièrentpasderéponseimmédiate.«

De respecter l'objet et la finalité des moyens de
communicationmis à disposition,tant en termes de

formes quedecontenu(donner la bonneinformation,
au bon interlocuteur,aubon moment).»

Accord transformation numérique Orange,27sept2016.

«Les partiesconsidèrentnéanmoinsque le droit légi-
time et nécessaireà la déconnexionn'estpas suffisant
car il chercheà contraindrelesseulseffets induits par
un usageexcessifou incontrôlédesoutils numériques
maisil nes'attaquepasaux causes.C'estpourquoi,ce
droit s'accompagnerad'une réflexionet de mesures
portant sur les causesmêmesdes usagesexcessifs
desoutils numériques:

• comportementindividuel

• organisation du travail*

• absencede formationou dévaluationdesusages»

«La gestionde la connexion/déconnexionindividuelle
de ses outils dans le cadre professionneldoit se ré-

fléchir collectivementenprenanten compte activité,
les nécessitésde service.»

«Conformémentà la législationen vigueur,la Direc-

tion réaffirme que les formations, quelquessoient
leurs modalités,demandéespar l'entrepriseont vo-
cation à être réaliséessur le tempsde travail dessa-

larié-es.

De mêmeence qui concernele traitement du forfait
jour :

• L’accord collectif préalabledemise en place du forfait-jour

doit, notamment,prévoir « lesmodalitésselon lesquellesle
salariépeutexercerson droit à la déconnexion » fC. trav.,

art. L. 2242-17).
• Pours’assurerde l’effectivité du droit à la déconnexion et

du respectde la législation en madère de résultatsur la

sécuritédessalariés, les employeurs recourentà la réin-

troduction de la référence horaire avec un plage horaire

pouréviterlesrisqueset prendreles mesuresadéquates.A
titre d'exemple,voici ce queprévoitcetaccordrécentsur
le télétravail à AéroportdeParis pour les cadresen forfait

jours :

Accord collectif relatif au télétravail du 7 février 2020,
ADP Ingénierie.

« Pourles cadresen forfait jours,vu la particularitéde
cetteorganisationdu travail - les salariésétant auto-

nomes dans l'organisationde leuremploi du temps-

L’offre de conseils et d'informations
aux employeurs et aux travailleurs

sur le respectdes règles relatives au
tempsde travail, au télétravailet au

travail mobile, y comprissur /'utilisa-

tion desoutils numériques

La clarification des politiques et/ou
desaccordssurl’utilisation desoutils

numériquesà des fins personnelles

pendantle tempsde travail

L'engagementde la direction à créer

une culturedestinéeévitant les sol-

licitations en dehorsdes heuresde

il est préconiséd'appliquerla plage
horaire8h45 - 17h45 pours'assu-

rer du respectde la vie privéeet du
droit à la déconnexiondessalariés
ensituationdetélétravailetdes du-
rées maximalesde travail prévues
par la règlementation.»

Comptetenu des problèmesnou-

veaux suscités par le télétravail la

négociation européenne est une

ressourcepour revitaliser la négo-

ciation socialeen Francesur le droit
à la déconnexiondans le cadre du
télétravail.

Accord signéenJuin 2020 entre les

partenairessociauxeuropéens

Chapitre2: Modalitésde connexion
et dedéconnexion:

« Il appartientà l'employeurdeveil-
ler à la sécuritéet à la santédes tra-
vailleurs dans tous les aspects de
leur vie professionnelle.Afin d'évi-

ter d'éventuellesconséquencesné-
fastes sur la santéet la sécuritédes
travailleurs, ainsi que sur le fonc-
tionnement de l'entreprise,l'accent
doit être missur la prévention.»

Cetaccord détailleensuiteles me-
sures à étudier :

Le respect des règles relatives au

tempsde travail, au télétravail et au
travail mobile

• Desformatonset mesuresdesensi-

bilisation

•

• Des mesures appropriées
santla conformité

•
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travail

• L’organisation et la chargedetravail, y

compris le nombre de collaborateurs,

sont des éléments clés qui doivent

être identifiés et évaluésconjointe-

ment

• La réalisation d'objectifs organisa-

tionnels ne doit pas entraîner de

connexions en dehors des heures

de travail. Dans le respect le plus

total des lois ainsi que des disposi-

tions des conventionscollectiveset
des accords contractuels relatives

au tempsde travail, le travailleur n’a
pas l’obligation d’être joignablepour

toute pollicitation supplémentairede

SOMMAIRE

travail

• Conformément au point précédent,

une rémunérationappropriéedevra

être verséepour toute heuresupplé-

mentaire travaillée

• Deséchangesréguliers entre les res-

ponsables et les travailleurs et/ou
leurs représentantssur la chargeet

les méthodesde travail

• Desprocéduresd'alerteet desoutien
• La préventionde l'isolementau tra-

vail

On citera enfin le rapport du par-
lement européen sur le droit à la

déconnexion en date du 21 janvier
2021 et selon lequel:

• Le droit à la déconnexionestun droit

fondamental,

• La culture de la «connexion perma-

nente» entraîneun risque accru de

dépression,d’anxiété et deburn out,

• La législation européennedéfinitdes

exigencesminimalespour le travail à

distance,

• Aucune répercussionnégativepour

les travailleursqui exercentleur«droit

à la déconnexion»,

Eurocadreset la CES ont sollicité la

commission également pour une

Directivespécifiquesur le droit à la

déconnexion.

l’employeur en dehorsdes heuresde

Christophe LEFEVRE

Comité Economique et Social Européen

Il faut distinguer entre le télétravailet le « continuité
d'activité à domicile» commeon dit à la CFE-CGC, qui
se présenteen situation decrise sans que les mana-

gers aient réellementété préparés.

Dans mon entreprise, qui est une grosse structure
de réassuranceoù je suis DSC, on a mis en place
des tutos maiscela ne remplace pas l'expérienceet
l'échangedirect. A la CFE -CGC, lespoints importants
portent sur la régulationde la chargede travail,sur le

droit au repos,sur la charge cognitive résultant de la

successiondesréunions en Visio, surtout quand elles
sont dans deslanguesdifférentes et sur la lassitude
résultant de l'absencede rupture (comme la pause
café).Lerésultat, c’est que lesgens travaillent davan-

tage et qu'il enrésulte uneaugmentation très forte de
la productivité

Il faut tenir compte que la jeune génération a sur le

travail un regardtout à fait différent decelui desaînés.
D'où la nécessitéd'un regarddifférent,venant du ma-

nager, sur la façon de gérer l'équipe.

Les entreprisesont mis en place desgrilles d’appré-
ciation du travail qui valent pour un travail sur place,
suivi tout au longde l'annéeavec la présencedu ma-

nager. Or, avec le télétravail, il va falloir imaginer une
grille d'appréciationdifférente, etje nesuismêmepas
sûrquelle existedansmon entreprise.

Autre point : lesorganisationsont une responsabilité
vis-à-vis des managerssur leurcapacitéà managerà

distance et sur la qualité des outilsdont ils disposent.
On va probablementévoluervers un mode d'organi-

sation en hybrideet il y a encore beaucoupde choses
à faire, notamment en ce qui concerne lesoutils. Or,

chaquesecteurd'activité est différent. D'où la néces-

sité d'une concertation entre les partenairessociaux
et les directions d’entreprises, notamment sur les
chartesà mettre en place.

Et enfin, pour finir, une observation : au Comité Eco-

nomique et SocialEuropéen,les sujetsde conflits se

réglaient en bilatéraleset en réunion de section, de
sorte qu’en réunion plénière,il n'y avait pratiquement

pas d'amendements.Or, avec le télétravail, il y en a

maintenant jusqu'à 80, ce qui montre le résultat de
l'absenced'échangesrésultant du confinement.
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Des compétences pour managerà distance

Catherine GAY

Consultante

Les compétences liées au managementà distance
sont un sujet qui mobilisent beaucoupd'interlocu-

teurs avec lesquels nous travaillons actuellement.
Pourles managers,le télétravailcontraint a créédes
situationsde travail complètementnouvelles,même
s’ils restent dans leur rôle de managers.La mise en
placede l'activité à distancequi, jusqu'ici avait pu se
faire dansle cadred'un projetspécifique,s'estopérée
cette fois en urgence,sur deseffectifs importants et
dansun contextede crise. Cette miseen place s'est
néanmoinsfaite aussien hybridationavecune activi-

té enprésentiel.

Trois dimensions,complètement nouvellessont ap-

parues. D'abord l'accompagnementindividuel à dis-
tance destélétravailleurs,et ce qui est nouveau, le

télétravail contraint et massifa aussiété le fait des
managerseuxaussien télétravailà domicile. Ensuite,
l'animationdes équipes à distance,qui peuventêtre
mixtesaveccertainstravailleursà distanceet d'autres
en présentielsursite. Cela est d’autantpluscomplexe.
Enfin, troisième aspect, le pilotagede l'activité elle-

même, qui s'effectueaussià distance.

Cessituationsdetravail nouvellespourdesmanagers
requièrentde nouvelles compétences.Bien évidem-

ment, lescompétences de managementclassiques
demeurentmais elles prennent unecoloration diffé-
rente et s'accompagnentde compétencescomplète-

ment nouvelles.

Piloter une activitéàdistance

Le pilotage de l'activité à distance exige de définir

une nouvelleorganisationde l'activité qui prenne en
compte le télétravailetd'opérer cette définition avec
les équipes.Il s'agitd'avoiruneorganisationcrédible
et légitiméespour les équipes,en articulation avec
le travail sur site. Cette compétencenouvellesera à

l'avenir de plus ne plus importante car l'hybridation
travail à distance/ travail sur site va encorese déve-

lopper. Outreles priorités propresà l'activité qui de-
meurent, il est - et continuerad'être - impératif de

prendreen comptedescontraintesquiont explosées:

les consignessanitaires, les décisions liés au chô-
mage partiel, les contextesindividuelsdes membres

de l'équipe, le cadre juridique du
télétravail. Il est par ailleurs néces-

saire de savoiradapter cette orga-
nisation en continu,en fonction de
l'évolutiondu contexteet des résul-

tats obtenus.

Ensuite,le pilotage à distanced'une
activité requiert une autre compé-
tence vraiment nouvelle, qui porte
sur l'élaboration, le choix et l'utili-

sation des outils de partage et de
communication de l'information,
qui rendent possible le pilotage à

distanced'uneactivité réaliséespar
des équipescomposéesen tout ou

partie de télétravailleurs.Il est in-

dispensable de formaliser les nou-

veaux process (évolutions liées à

l'organisationdu travail), d'élaborer
et defaire utiliser les outils digitaux
qui facilitent la communication, la
collaboration et la coordinationau
seindeséquipes,d'adapterlesoutils
de suivi et de reporting, les indica-
teurs de performanceet d'améliorer
les outils de partaged’informations
et desuivi (qui ne fonctionnent pas
toujours aussi bien que cela) en
fonction de l'évaluationde leur uti-

lisation et des difficultés rencon-
trées.

S'ajouteà cela la nécessitéde dé-

finir et d'adapter les moyenset les

ressourcesnécessairesà l'activité
en télétravail : équipements infor-

matiques et de bureau.

Prendreen compte les situations
INDIVIDUELLES

La situation de travail à distance
bouscule aussi le managementde
l'équipe sur le plan collectif et sur
le plan individuel. Il y a nécessi-

té d'adapter les moyenset les res-

sources nécessairesaux collabora-
teurs en fonction de leur situation
personnelle. Cette année, cette
prise en compte des situations in-
dividuelles a été plus massive.Cette
évolution exige des compétences
nouvelles,pourassurerla coordina-

tion au sein de l'équipeen prenant
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Le travail à distancepose ausside nouvellesexi-

gences pour répondre aux besoins d'information,
d'explication,detutorat (un des élémentsqui a souf-

fert du télétravail).Cela concernele fait d'intégrerdes

personnesdans équipe,d'expliquerà quelqu'unqui
arrive commenton s'y prend. Il s'agitaussidedétec-

ter et de prévenirles risques, detraiter les difficultés
(tensionsauseinde l'équipe,démotivation,mauvaise
répartitionde la chargede travail). Cesbesoinsse si-
tuent sur lesplanscollectif et individuel

Il y a aussi lieu de conserverunecontinuitédans les

actions de développementdes compétencesdes
collaborateurs : la tenuedes entretiens,le fait d'ou-

vrir l'accèsà desévolutionsprofessionnelles.Cesas-
pects ont été misentreparenthèseetvont demander
de nouvelles compétencespour les mettreen place
à distance.Les managersdisentquecelava leurde-
manderde nouvellescompétences.Danscedomaine,
la relation individuelle de managementprésentedes
défis pour prendreen compte les difficultés person-

nelles et professionnellesdes collaborateurs,tout en
gardantunedistanceprofessionnelle.Danslesentre-

tiens individuels, les difficultéspersonnelles(enfants
à garderàla maison,dépression)sont imbriquéesaux

situationsprofessionnelles.

en compte les contraintes mais
aussi lesatouts du télétravail.Cela

supposeencore plus qu'auparavant
d’être clairet explicite sur lesobjec-
tifs collectifs et individuels, sur la

répartition de la charge de travail,
sur la définition desresponsabilités
et leur adaptationà la situation.Un

effort particulierdoit porter désor-

mais sur la communicationdes in-

formations nécessairesà l'équipe,
qui sont en revancheplusdifficiles
à partageret à obtenir.Lesuivi de la

chargede travail individuelle et col-
lective, qui est beaucoupplus diffi-

cile à évaluer,y comprisparle colla-
borateur lui-mêmeet donc à suivre
et à répartir par le manager, néces-

site desmoyensnouveaux.Descri-
tères objectifssont indispensables
entermesde livrables, au-delàd'un
horairede travail qui peutêtre flou
par le télétravailleurlui-même.

Enfin, parmi les compétencesliées
au management,il faut compter
la capacité de mettre en place et

d'adapter en permanenceles ac-
tions qui sont nécessairesau lien
social et à la dynamiquecollective.
Animer desréunionsàdistanceavec
des rituelset de nouvellesmodali-
tés pour accrocher les personnes,
pour quelles restent en réunionet
qu'on ne voit pas seulementdes
écransnoirs et desmicroscoupés.
Les managersdoiventapprendreà
organiserdes échangescollectifs
suscitant l'expressionde tous les
membresd'une équipe,à favori-

ser les interactions,la coopération,
l'entraide, pendant la réunion et
ensuite pour que les échangesse
poursuiventet que la transmission
desavoir-fairecontinuedes'opérer.
Des temps collectifs sont à créer
pour mettre en avantles réussites,
ce qui se faisaientauparavantda-
vantage auquotidien.

Intégrationdes nouveauxet déve-

loppement des personnesà dis-
tance
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